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Le risque sismique et 
les évolutions réglementaires



Conférence Conception, construction parasismique, 21 janvier 2009
DDE01 – SRP/PR et SACL 2

2

1)Un peu de vocabulaire

2)Les objectifs de la réforme

3)La révision du zonage

4)Les nouvelles prescriptions
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(Magnitude et Intensité)
1)Un peu de vocabulaire
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1958-intensité 6,5 - épicentre en Savoie(Lac du Bourget, Conjux)1958-intensité 6,5 - épicentre en Savoie(Lac du Bourget, Conjux)

1877- intensité 71877- intensité 7
épicentre dans les Alpes savoyardes (Faucigny, épicentre dans les Alpes savoyardes (Faucigny, 
La Roche sur Foron)La Roche sur Foron)
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2)Les objectifs de la réforme

Sécurité des personnes
 exigence de non effondrement local ou général
 pour un séisme ayant 1chance / 10 de se produire en 50 ans

Fonctionnement des installations stratégiques
 garantir la continuité de fonctionnement  des bâtiments 
primordiaux pour la sécurité civile, la défense et l’ordre public 

nouveau

Limitation des dommages
 dont le coût serait disproportionné par rapport à celui de la 
structure
 pour un séisme plus probable

nouveau
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3)La révision du zonage
(ouvrages à risque normal)

Le décret du 14 mai 1991 est fondé sur l’évaluation 
statistico-déterministe de l’aléa publiée en 1986, à 
partir de données sismologiques antérieures à 1984

Nouvelles données en sismicité instrumentale et 
historique (Base SISFrance, www.sisfrance.net)

Définition probabiliste de l’aléa recommandée par 
l’Eurocode 8. 
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3)La révision du zonage
Étude probabiliste fondée sur :

L’ensemble de la sismicité à partir de magnitude 3,5
La période de retour de la sismicité 
(nombre de séismes /an)
Le zonage sismotectonique : découpage en zones 
où la sismicité est homogène
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Zonage actuel Zonage futur
Zones de sismicité : 

1 (très faible)

2 (faible)

3 (modérée)

4 (moyenne)

5 (forte)
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Zonage actuel Zonage futur

2 (faible)

3 (modérée)

4 (moyenne)

Zone 0

Ib

Ia
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4)Nouvelles prescriptions  
réglementaires 
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Le cadre réglementaire et normatif 
L563-1 CE / L112-18 CCH

Décret du 14 mai 1991

Ouvrages à risque spécial (ORS)

Règles PS92 

Conservation des règles simplifiées
 pour les maisons individuelles

Règles de construction 
et de calcul spécifiques

Arrêté du 29/05/1997(bâti) et du 15/09/1995(ponts)

Nouveau décret

Eurocode 8 

3 arrêtés  : bâti, ponts et équipements

Ouvrages à risque normal (ORN)
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Les bâtiments sont répartis en 4 catégories d’importance

I
Avec activité 
humaine sans 
séjour de longue 
durée

II
Habitation (MI, 
BHC) 
ERP  4 et 5 cat
activité hors 
ERP < 300 pers
< 28m

III
ERP 1,2 et 3 cat
activité hors 
ERP > 300 pers
>28m

IV
Bâtiments 
indispensables 
pour la sécurité, 
la défense, les 
secours, les 
communications
…

Établissements 
scolaires nouveau

Le champ d’application 
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Le champ d’application 
Les prescriptions s’appliquent aux constructions de catégorie II, III ou IV : 

PSBâti neufBâti existant

[a]

uniquement bâtiments neufs et parties nouvelles de bâtiments : 
 pour toutes les juxtapositions désolidarisées [a]

[b]
catégorie II

 pour les juxtapositions solidaires, uniquement en catégorie II [b]
 à la totalité des bâtiments, y compris la partie existante lorsque la 
structure est modifiée de façon importante: 

[c]
catégorie III, IV

 juxtapositions solidaires de la structure existante en catégorie III ou IV [c]

[d]

 surélévation [d]

[e]

 création de niveaux intermédiaires, remplacement total des planchers [e]
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Modulation des exigences / aléa / enjeu 

3

2

1

4

5

I II III IV

Aucune exigence
Éléments non
Structuraux PS

Construction PS

-                                 +

Action sismique de calcul
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3

2

1

4

5

I II III IV

Aucune exigence
Éléments non
Structuraux PS

Construction PS

-                                 +

Action sismique de calcul

Modulation des exigences / aléa / enjeu 



Conférence Conception, construction parasismique, 21 janvier 2009
DDE01 – SRP/PR et SACL 16

16

www.planseisme.fr
DIREN/DREAL et DDE

Ministère de l’Ecologie : 
- Direction Générale de l’Aménagement, du 

Logement et de la Nature (DGALN)
- Direction Générale de la Prévention des 

Risques (DPPR)

Normes : AFNOR

Pour plus d’informations

http://www.planseisme.fr/
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